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ARRES.T
DL CONSEIL D'ESTAT

D-U R O Y,
Qui Ordonne l'Execution de celuy dlu o. My r p 1. Por;ant

Ealfement du Privilege Exclu/f de la Vente du Cflor,
eq faveur de la Compagnie des Indes.

D-u 28. Janvier 1722.

Extrait des Regy11res du Cofeil d'Efai.

E ROY s'eflant fait reprefenter l'Arrcfl de fon Con-
feil du 30. May 1721. portant Eftabliffement du Pri-

vilege Exdafif de la vente du Caflor, en faveur de la- Corn-
pagnie des Indes, dont Sa Majeffé avoit bien voulu fuf-
pendre 1'execution par un autre Arreft du 2o. Juillet de la
même année 1721. rendu. fur les reprefentations de quel-
ques Negocians'de la Rochelle; Enfemble les Memoires en-
voyez de Canada, & ceux de ladite Compagnie des Indes,
,qui auroient reprefenté qu'encore que 1'Arreft du 2o. Juillei

A



1721: ne fût pas connu en Canada, & que c luy du 30»
May de la même année, y euft eflé publié , neantmoins les

Ageis des Negocians de la Rochelle & autres , ont enlevé
la plis.grande quantité qu'ils ont pû de Peaux de* Caflor
en contravention dudit Arrûfl, Et ont feflement en'con-
feqiience» de l'Ordonnance du S. BegonInteýdant en Cai
nada, fait leur foumiffion de remettre lefdits Caflors à la
Compagnie des Indes , en cas qu'il fût ainfi ordpnné; Et que
ladite C mpagnie pour procurer aux habitans du Canada
un plus gran avantage , offre d'augmenter le prix dudit
Caftor, & de pa quarante fo!s de la livre du;Caflor fec, &
quatre francs de la livre du Caffor gras. Oüy le Rapport du
S.r Lë Pelletier de la Hoùffaye Confeiller d'Eflat ordinaire
& au Codfeil de Regence -pour Jes- Finances, Controlleur
General deî Finances. LE RoY ESTANT EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieùr le Duc d'Orleans Regent, a Ordonilé
& ordonne que 'Arreft du 30. May dernier fera executé fe-
Ion fa forme & teneur, Et qu'en, -confequence la Compa-
gnie des Indes joüira du Privilege Exdufif de la vente du

aflor, conformement aux Lettres Patentes du mois d'Aouff
1717. Portant Eflabliffement de la Compagnie d'Occident,
qui ef aduellement la Compagnie des Indes, Et aux Ar-
refis des 11. Juillet 1718. & 4Juin Ê71 9 . qui feront pa-
reillement -execut&z à condition que- ladite -Compagnie;
fuivant fes offres., payera à l'avenir en Canada pour le Caf-
tor gras quatre livres de la livre; & pour le Cafor fec qua- -

rante fQis :·'Ordonne Sa Majeflé que .tous particuliers, à
l'exception des Chapeliers fabriquans, qui ont des Peaux de-.
Caflor, relantes de celles qu'ile .ont fait venir de Canada,
ccnme les ayant achtées en confequence de la liberté du
Commerce de cette Marchandife, accordée par 1'Arrêft du



16. May 1720. feront tenus de les vend-e; avant le preo
mier May prochain pour. tout delay, fans pouoir les faire,
fortir du RSoyaume, à peine de confifcation & de Dix mille
livres d'amende, pafTé lequel jour premier May, ils feronc
tenus de renmlettre le Caftlo qui leur reflera, à la Cornpa
gnie des Indes, laquelle le payera à raifon de quarante fois
la livre de fec, & quatre livres la livre de gras, la Tare
deduite fuivant lufage à fivraifon de cetté Marchandife;
Et pource qui concerne [e Cafior venu du Canada depuis-
le.mois d'Otol4re dernier, qui efi dans les Magafims de l'en-
trepoifLdeJa Pfochelle, Bordeaux ou autres Ports,-& qui a
efté Traitéaul préjudice de l'Arreft du 30. May 1721. Sa
Majeflé ordonne qu'il fera dés-à-prefent remis à la Cómpa-
gnie des Indes, qui le payera à raifon de quarante fois la
livre de fec & quatre livres la livre de gras, &,un foi par
livre pour le fret, -Et qu'en confequence les Commis des
Fermes en fe ont la delivrance aux Commis ou Prepofez
de là Compagnie des Indes, les Proprietaires prefens ou
d ûëment appellez, Et faute par eux de comparoitre fur
'affignatiori qui leur. fera-donnée, les Commis & Prepofez

de la Compagnie des Indes fe pourvoiront pardevant le Ju-

ge des Traittes, lequel fera delivrer lefdits Cafiors en fa
prefence, & en dreffera Procés verbal, fur lequel il fera
pourveû au Payement d'iceux. FAIT au Confeil d'Eflat du
Roy, Sa Majeftlé y- efant, tenu à Paris le vingt-huitiéne

jour de Janivier nil fept cens vingt-deux. Signé PHELYPEAUX.

Collationne à l'riginal par Naus Ecuyer-Conifeil-
Poun rE Roy. la -Jecretaire du Rey, Maißfn - Couronne d

France & de fes Finances.

A PARIS, DE L'IMPRIMLRIE 'ROYALE. 1722.
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